
 

Formez votre personnel à évacuer 

votre établissement 

EVACUATION - 3H00 -  
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PROGRAMME 

Objectif d’une évacuation 

‐ pourquoi évacuer ? 

Maitriser l’évacuation 

‐ le comportement des foules 

‐ les facteurs de panique 

Les règles de l’évacuation 

‐ la notion de délai de survie 

‐ les articles R4227-34 à R4227-39 du code du travail 

Le rôle et les missions des acteurs de l’évacuation 

‐ le guide 

‐ le serre-file 

‐ le responsable d'évacuation 

‐ le chargé de personne handicapée 

‐ le personnel de l'établissement 

L’organisation de l’évacuation 

‐ l'évacuation générale des personnes mobiles 

‐ les caractéristiques du point de rassemblement 

‐ la prise en charge des personnes handicapées 

‐ les consignes spécifiques de l'établissement 

Visite de l’établissement 

‐ parcours et évaluation des cheminements d'évacuation 

(obstacle, verrouillage...) 

‐ repérage et évaluation du balisage d'évacuation 

‐ repérage du point de rassemblement 

Bilan de la formation 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION   

PREREQUIS 

Aucun 

PUBLIC 

L’ensemble du personnel 

DUREE 

3h00 

EFFECTIFS 

Jusqu'à 12 personnes 

MAINTIEN DES COMPETENCES 

Tous les 6 mois pour les établissements de 50 

salariés et plus 

DOCUMENT DE VALIDATION 

Attestation de fin de formation 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 

Articles R4227-34 et R4227-39 du code du 

travail 

DOCUMENT PEDAGOGIQUE  

Livret d’évacuation conçu par SOTERIS 

 

 

 

 

 

Apprenez à évacuer en toute sérénité avec : 

FORMATION EVACUATION 


